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 CERTIFICATEUR(S)

Nom légal
Nom

commercial
Site internet

Ministère chargé des sports
et de la jeunesse

- http://www.jeunesse-sports.gouv.fr
(http://www.jeunesse-sports.gouv.fr)

 RÉSUMÉ DE LA CERTIFICATION

Activités visées :

L’animateur(trice) exerce en autonomie son activité professionnelle, en utilisant un ou des supports

techniques dans le champ de la mention et dans la limite des cadres règlementaires

N° de �che

RNCP28557
Nomenclature du niveau de quali�cation : Niveau 4 

Code(s) NSF :
- 335 : Animation sportive, culturelle et de Loisirs

Formacode(s) :
- 44067 : animation socioculturelle
- 12578 : animation environnement
- 44069 : éducation populaire

Date d’échéance de l’enregistrement : 01-01-2024 

Répertoire national des certi�cations professionnelles

Active

BP - Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport -
spécialité animateur - Mentions : 5 (cf liste dans base légale)

Ce site utilise des cookies et vous donne le contrôle sur ce que vous souhaitez activer
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Il/elle est responsable de son action au plan pédagogique, technique et organisationnel.

 Il/elle assure la sécurité des tiers et des publics dont il/elle a la charge. Il/elle a la responsabilité du

projet d’animation qui s’inscrit dans le projet de la structure.

Les modes d’intervention qu’il/elle développe s’inscrivent dans une logique de travail collectif et

partenarial, prenant en compte notamment les démarches, d’éducation à la citoyenneté, de

développement durable et de prévention des maltraitances.

 

Il/elle encadre tout type de public, dans tous lieux d’accueil ou de pratique au sein desquels il/elle met

en place un projet. Pour la mention Loisirs tous publicsil/elle peut être amené(e) à diriger un accueil

collectif de mineurs

Il/elle encadre des activités de découverte, d’animation et d’éducation.

Il/elle construit des progressions pédagogiques lui permettant d’encadrer des activités éducatives et

d’apprentissage. Il/elle accompagne des publics dans la réalisation de leurs projets.

 

Liste des activités visées par le diplôme :

-encadrement de tout public dans tout lieu et toute structure en prenant en compte les publics et leurs

contextes territoriaux de vie ;

- conception et mise en œuvre de projets d’animation ou d’activités s’inscrivant dans le projet de la

structure et dans le champ de la mention ;

- mobilisation de démarches d’éducation populaire pour animer des activités dans le champ de la

mention

- conduite d’actions d’animation dans le champ de la mention

- direction d’un accueil collectif de mineur (pour la mention loisirs tous publics seulement)

- accompagnement des publics dans l’utilisation du numérique dans une démarche citoyenne et

participative

Compétences attestées :
Capacités et compétences attestées :  

Encadrer tout public dans toute structure

·         Communiquer dans les situations de la vie professionnelle

·         Prendre en compte les caractéristiques des publics dans leurs environnements dans une

démarche d’éducation à la citoyenneté
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·         Contribuer au fonctionnement d’une structure

 

Mettre en œuvre le projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure

·         Concevoir un projet d’animation

·         Conduire un projet d’animation

·         Evaluer un projet d’animation

 

Conduire une action d’animation dans le champ de la mention ou de direction d’un accueil collectif de

mineurs pour la mention Loisirs tous publics

·         Organiser gérer et évaluer les activités

·         Encadrer un groupe ou une équipe dans le cadre des activités de la mention

·         Accueillir les publics enfants et adolescents et les animateurs 

 

Mobiliser les techniques de la mention pour mettre en œuvre des activités d’animation dans le champ

de la mention

·         Situer son activité d’animation dans un territoire

·         Maîtriser les outils et techniques des activités dans la champ de la mention

·         Conduire des activités d’animation

 

Modalités d'évaluation :

 SECTEUR D'ACTIVITÉ ET TYPE D'EMPLOI

Secteurs d’activités :
Les activités s’exercent dans le cadre de structures relevant du secteur public (collectivités territoriales

et établissements publics) ou du secteur privé (associations,…), ainsi que dans une moindre mesure

sous statut de travailleur indépendant.

Le secteur associatif et la fonction publique territoriale sont les employeurs principaux des animateurs

(trices).
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Type d'emplois accessibles :
 

- Animateur(trice)

 

- pour la mention loisirs tous publics :  directeur(trice) d’accueil collectif de mineurs (ACM).

 

- pour la mention animation sociale : animateur(trice) social(e)ou  médiateur(trice)

 

 

Code(s) ROME :
- G1203 - Animation de loisirs auprès d''enfants ou d''adolescents
- G1202 - Animation d''activités culturelles ou ludiques

Références juridiques des règlementations d’activité :
L'activité du directeur d'accueil collectif de mineur est soumise à l'application de l'article R 227-14 du

code de l'action sociale et des familles  qui prévoit la possession de certi�cations spéci�ques parmi

lesquelles �gure le BPJEPS spécialité animateur, mention loisirs tous publics.

 VOIES D’ACCÈS

Le cas échéant, prérequis à la validation des compétences :

Validité des composantes acquises :

Voie d’accès à la
certi�cation

Oui Non Composition des jurys

Après un parcours
de formation sous
statut d’élève ou
d’étudiant

X Le jury est nommé par le directeur régional de la jeunesse,

des sports et de la vie associative. Il est présidé par un

fonctionnaire de catégorie A. Il est composé, outre son

président et à parts égales :  

– de formateurs et de cadres techniques, dont la moitié au

moins sont des agents du ministère chargé de la jeunesse

et des sports ;  
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– de professionnels quali�és du secteur d’activité, à parité

employeurs et salariés, choisis sur proposition des

organisations représentatives.

En contrat
d’apprentissage

X Idem

Après un parcours
de formation
continue

X Idem

En contrat de
professionnalisation

X Idem

Par candidature
individuelle

X non

Par expérience X Idem

Oui Non

Inscrite au cadre de la Nouvelle Calédonie X

Inscrite au cadre de la Polynésie française X

 LIENS AVEC D’AUTRES CERTIFICATIONS PROFESSIONNELLES,
CERTIFICATIONS OU HABILITATIONS

Lien avec d’autres certi�cations professionnelles, certi�cations ou
habilitations : Non

 BASE LÉGALE

Référence au(x) texte(s) règlementaire(s) instaurant la certi�cation : 

Date du JO /
BO

Référence au JO / BO

- Décret no 2016-527 du 27 avril 2016 relatif au brevet professionnel de la
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jeunesse, de l’éducation populaire et du sport

Référence des arrêtés et décisions publiés au Journal O�ciel ou au Bulletin O�ciel (enregistrement

au RNCP, création diplôme, accréditation…) : 

Date du JO /
BO

Référence au JO / BO

- Arrêté du 27 avril 2016 relatif au brevet professionnel de la jeunesse, de

l’éducation populaire et du sport. 

Arrêté du 27avril 2016 portant organisation de la spécialité  « animateur » du

brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport  

Références autres : 

Mentions : 

LOISIRS TOUS PUBLICS  Arrêté du 18 juillet 2016  JO du 26 juillet 2016  

ANIMATION SOCIALE  Arrêté du 09 novembre 2016  JO du 19 novembre 2016 

ANIMATION CULTURELLE Arrêté 27 février 2017   JO du 10 mars 2017 

EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT VERS UN DEVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté 27 février 2017   JO du 10 mars 2017 

ACTIVITES DU CIRQUE Arrêté 27 février 2017   JO du 10 mars 2017

Référence autres (passerelles...) : 

Date du JO /
BO

Référence au JO / BO

- Décret no 2016-527 du 27 avril 2016 relatif au brevet professionnel de la

jeunesse, de l’éducation populaire et du sport

Date du premier Journal O�ciel ou Bulletin O�ciel : 29-04-2016

 POUR PLUS D'INFORMATIONS

Statistiques :

Lien internet vers le descriptif de la certi�cation :
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Centre d'Information et de Documentation Jeunesse (CIDJ)  

http://www.cidj.com (http://www.cidj.com) 
http://www.sports.gouv.fr (http://www.sports.gouv.fr)

Organisme(s) préparant à la certi�cation :

Nom légal Rôle

THEATRE EN MIETTES Habilitation pour former

ASKORIA Habilitation pour former et organiser l’évaluation

Certi�cations antérieures :

N° de la �che Intitulé de la certi�cation remplacée

RNCP14063
(/recherche/rncp/14063)

RNCP14063 - BP - de la jeunesse, de l'éducation populaire et du
sport, spécialité "Education à l'environnement vers un

développement durable" - Animateur à l'éducation à l'environnement
vers un développement durable

Fiche au format antérieur au 01/01/2019
(https://certifpro.francecompetences.fr/webapp/services/enregistrementDroit/down
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